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ETANT informés que plusieurs d' ntre vous ne fe trouvent pâ»

fiiffifamment inftruits des démarc^ es qui ont été dernièrement

faites à Qijébec et à Montréal pcir demander au Roi et au

';^; ; Parjcnieht la réformé de notre G( ivernement, nous penfbhs

qù*ïî cft de notre devoir de noUs fervir de a preffe pour vous les com-
muniquer et pour donner plus de publicié aux fuppliques que nous
avons envoyées en Angleterre.

l'|i«- Avant de vous faire part de noS; pncédés et des conîe^uences

;
avantageufes que nous avons lieu d'en ei)érer, nous vous prions de

Y confidérer que nous n'avons aucune pace fbus le gouvernement
• préfent, ni aucune efpérance d'en avoir f us celui que nous defirons

que vous Xîbtenielz. Nous, ïie pouvons av )ir d'autre . vues que celles

du bien public de cette province, et ne s fentiments font unique-

, ment fondés fur cet égard que tout homr le doit avoir pour le bon^?!,

' heur de fon pays et pour fa propre tranqu litéw .j
:^>l;-H^-

Les principaux citoyens, tant anciens que nouveaux fujets, des villes

:«;j'V̂î*% . •
> • • •• •
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d'Angleterre, que le parlement devoit prendre cet hiver en confidéra-

tion le gouvernement civil de cette province. Ils penferent qu'il étoit

abfoluraent néceiïaire d'informer le parlement de la ikuatton malheur-
eufe du Canacla et de la néceflité d'un nouveau plan de gouvernement
qui pût procurer à fes nombreux habitants la liberté, l'aifance et le

bonheur. En çonfequeiice ils invitèrent nombre de leurs concitoyens

à s'aflembler pour délibérer fur cet objet important, et propoferent une
adreiTe au roi, aux pairs, et aiix communes.

• • • . . - .. ' .'.l

L'union qui régna dans cstte affemblée, l'approbation entière que
les pétitions reçurent 4e la p^rt du petiple et des perfonnes de toutes

conditions à qui elles fttrent communiquées, font pçeuve de l'équité des

plaintes qu'elles renferment et de la convenance du plan nouveau,
qu'on y propofe. _ „.,,_ ; .

Craignant que le parlement ne décidât des objets fi intércffânts

avant que ces requêtes puffent lui parvenir, les quatre comités ont été

obligés de les envoyer fans avoir pu, comme ila le delircttCût, les faire

pafîèr dans les paroifles de la province, excepté quelques-unes autour

des^îeux viiiies capitales, où allés ont été approuvées et lignées par les

plus notables..
-.^ ;:^p :'

})
'

; .n r : 'r .::;:. . •;'';: ' "-i

Nocsr croyons, meffieursteÇ compatriotes, qu'il eft à préfcat de notre

devoir de publier ces adreifcirefpeéiueufes afin que vous puifCez encore,

et plus. à..loifir réfléchir fiir chacun des articles qui les compofent et

juger par vous-mêmes fi elles n'ont pas pour but véritable h bien pu-
blic de cette province. Noas vous donnons par préférence celle qui

fera préfentée au roi; les dîux autres pour le parlement font exacte-

ment les mêmes excepté les titres.

A la Très Excellente Majefté du Roi.

UHumbh Adrejfe des anciens et nouveaux Sujets^ Habitanty

de la Province de Québec»

' Tre's Gracieux Souverain,

A Près la rédu6lion de cette province par les armes de la Grande-

Bretagne, vos fuppliants, fous rau4>ice et en conlequence de la

; .;;••'.;';
;.

•
: .- •.

\ \
.

•• : ; • proclamation
• •••• •!•• • «

' . •
î .• • . . . • ^» ' ;

• ••• • ••••• •*•••••»« I
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proclamation royale dé votre majcfté en date dii y^'' Oélobre, 1763;
ont refté et fc font établis dans la province de Québec dans l'entière

confianc8 d'y jouir des loix de la liberté et de la fureté que les principes

de la conftitution AngLife accordent à touts les fujets des différentes

dominations Britanniques en Amérique. , . . ,

Vos fiippliants, fire, ainfi que leurs concitoyens et habitants de la

province, ont obéi en toute occafion au pouvoir réformateur du par-

lement de la Grande-Bretagne, et ontfouffert avec patience durant

une intervalle d'anarchie et de guerre putôt que de blefler la fenfibilité

de votre majefté ou importuner le trôie par des remontrances et des

requêtes, dans un tems où le falut de laiation rendoit précieux chaque :

moment deftinc aux délibérations pubiinues. . . • = =^ . ; iJlfi : .

.

Les actions et la conduite de vos fupçliants fidèlement repréfentées,-

lïndront un glorieux témoignage de lauincérité de leur dévouement
et de leur loyauté envers h couronne .et j|

gouvernement de la Grande-
Bretagne, . j

C'est avec douleur, fife^ que vos ftipliànts confidérent le fardeau

de la Grande-Bretagnci ils, en font afiligi s et ils partagent auffi finccre-

ment les malheurs des loyaux fujets de otre majefté, qui, chaffes de

leur patrie et dépouillés de leurs biens, iennent fe réfugier dans cette

province, . Votre majefté fe convaincra ifement qu'un gouvernement
ièmblable, même fupéricur, à celui fou lequel ils ont vécu heureux,

feroit confidéré de leur part comme ue faveur paternelle de votre

majefté.,
1

Entièrement convaincus que le bomeur et la profpérité deajfujets

de votre majefté font des objets de fon attention ferieufe, nous.lafup-

plions aA'ec inftance d'interpofer fon aujorité royale pour, que le Bill

de Québec foit révoqué, n'étant plus pr)pre au bon gouvernement de

cette province étendue, mal adapté à noi loix, et occaiîon^nt d'ailleurs

beaucoup de troubles et d'inquiétude p^rmi les loiaux fujets de votre

majefté, accordant néanmoins aux catMiquca romains du Canada les

les privilèges et prérogatives requifes pouif le libre exercice de leur culte.

Et afin que vos anciens et nouveaux fujets foient établis dans la pleine

jouiffance de leurs droits civils et religieux romme fujets Britanniques,

Qu'il plaife à votre majefté. leur accorder. une .chambre d'affemblée de

libre.;
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libre élcdion. Dans cette confiance, fire, ils ofent humblement fup-

plier votre majefté que les claulès luivantes foient inférées dans ra(5tc

tle parlement qui fera fait pour confirm'îr la libre conftitution de ce

pays.

1° Que la chambre des repréfantants du peuple fera indiftin«^e-.

ment compolee d'anciens et de nouveaux fujets de votre majefté, li-

brement élus par les habitants des villes et des canfpagnes ou paroifTes

de la province. Qu'elle fera triennale; et à touts autres égards confti-

tuée de la manière qu'il plaira à votre majefté.

II ° Que le confeil fera compbfé de trente membres au moins; qu'-
en toute aftaire foumife à fa décifion aucun a6le ne paflera en loi, à
moins que douze membres ne votent unanimement ; qu'ils feront

maintenus dans leur charge pendant leur rélidence dans la province

et pour leur vie; qu'ils ferviroat votre majefté comme confeillers fans

appointements et qu'ils ne pourront s'abfenter qu'avec la permiflion

du gouverneur, del'av;» et du confentement de fon confeil, et ainfî

qu'il fera dit au onzième article

IIV Que les loix criminellis d'Angleterte feront continués telles

qu'elles font maintenant établies par l'aéte de Québec.

IV* Que les anciennes loix, coutumes et ufages de ce pays relatifs

à touts droits a6luels et préfomptifs de propriété réelle et perfonnelle,

douaires, ftipulations par contrat de mariage, droits matrimoniaux
par l'efîetde la coutume, ceux par fucceflion, légation, donation, &c.
leront continués; fujets cependant aux altérations que la légiflation

de Québec jugera néceflaire pa* la fuite; et fauf en outre la liberté de

difpofer par teftament, ainii qu'il eft ftatué par la lome feétion du
bill de Québec.

V* Que les loix de commerce d'Angleterre feront déclarées celles

de cette province dans toutes circonftances de traffic et de négoce; lu-

jettes cependant aux changements et medifications que le pouvoir lé-

;iflatif de cette province trouvera convenables.T
O

VI ° Que l'afle d'habeas corpus le 3ime. de Charles II. fera partie

de la conftitution de ce pays.

VII
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^^^VII ° Que dans les ccurs primitives de jurifdi6lion on y admettra
des jurés au choix ou à la demande des parties j lefquels jurés ieront

régulièrement ballottés j que dans le cas d'un corps de jurés ordinaire

ou fpécial, à l'option de la partie qui le demandera, la lifte en fera

formée comme en Angleterre, et que neuf voix fur douze dans toute
décifion par jurés détermineront l'opinion et le verdiél; fujet cepen-
dant aux changements et modifications que le pouvoir légiflatif de
cette province trouvera convenables.
_ • ' • j

.'*!J» «Il 1' . .

. VIII' Que les fliérifs feront élus parla chambre d'aflcmbléc, ap-
prouvés et commiflionnés par le gouverneur à l'afTemblée annuelle de
la légillationi qu'ils tiendront leur place durant l'efpace pour lequel

ils auront été élus, et durant leur bonne conduite; qu'ils donneront
des furetés raifonnables de l'exécution fidèle de leur charge. , , . ..

c:IX° Que nuls officiers du gouvernement civil, juges ou miniftres

de juftice, ne pouront être fufpendus par le gouvernam* ou com-
inandant en chef alors en place* de l'exefcice, des honneurs, devoirs,,

honoraires ou émoluments de leur chîÉ*ge fans le confentement du
conièil de votre roajefté pour les affaires le la province; et que fi telle

fufpenfion arrive^ la caufe en fera exami lée à l'ouverture de la feffiori

annuelle du confeil, et dans le cas de raii m fuffifante rapportée à votre,

majeflé et foqmife à fa juflice. . ^

X*^ Qu'aucune nouvelle charge civi| ne fera créée par le gouver-
neur ou commandant ienchef fans l'avisfet le confentement du con-
feil de votre majeflé, et fans l'approbation^iu ^onfeildans fafelTion an-
nuelle, ainfi qu'il cft dit dans l'article pr^édent.. :, .

XI \ Que les emplois de confiance feront exercés par les pcrfonnes

mêmes et non par députés, à moins d'aïTence permife par le gouver-
neur de Tavis et du confentement de foiiconfeil; laquelle permilTion

ne s'étendra pas au delà d'une année, et nk pourra être renouvellée par
le gouverneui' qu'avec k confentement ^u confeil dans fa feflion an-
nuelle

XII **, Que des juges feront nommés dans les cours de la province

et y fiégeront durant leur vie, leur réfidence et leur bonne conduite;

qu'ils auront des appointements fixes et fuffifants pour les attacher à

l'adminiflration de la jufticfi que dans les cas d'aceufation contre

fi eux
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cttx pour les priver de leur charge, û elles font faites par le gouverneur,

on fuivra la régie prefcrite ci-dcflus par le neuvième article, et fi au
contraire elles procèdent du pcâple, elles feront j)ortées par la chambre
d'aflcmbice au confeil, qui, : il les trouve fondées, prononcera contre

les dits juges, fauf par ceux-jci, le droit d'appel et de raport à votre

majefté. ' "

XIII* Que les appels des cours de juftice de cette province fe fe-

ront à une chambre d'appel compofée du très honorable le lord chan-
celier, et des juges de la cour de Weftminfter-hall.

XIV *! Vos fuppliants, fire, demandent de plus h permiflîonde ré-

préfenter humblement à votre majefté, que leur proximité des Etats-

unis, qui, parleur fituation etileur climat, ont divers avantages fur ewx
touchant le commerce, exige IJes règlements intérieurs pour faire fleu-

rir celui de cette province et j encourager l'agriculture; que ces deux
objets demanderont beaucoup de foins et d'attention de la part de la

légiflation du Canada; pouràuèi ils fupplient votre majefté qu'il lui

plaife revêtir la chambre d'aléiiiblée du pouvoir d'impofer les taxes et

les droits néceflaires pour fubtertiraux dépenfes du gouvernement civil;

et qu'à cet effet les loix aftùelement en force dans cette province,

pour impofcr des taxes et kvd Ifs droits, foient entièrement révoquées»

Telles font, fire, fauf le Wi plaifir de votre majefté, les prières de
vos loyaux fujets du Canada;! ils efpérént avec confiance que votre ma^
jefté voudra bien les délivrer ^de la confufion qui régne dans la forme'
actuelle du gouvernement dejleur province, ainfi que dans leurs cours

de juftice, de l'adminiftration defquels il refulte l'incertitude dans
leurs propriétés réelles, la g^e dans le commerce et la deftru6lion de

cette bonne foi qu'une fage légiflation doit exciter parmi le peuple.

Enfin, fire, qu'il plaife à votre majefté accorder et affurer aux fupplw|;

antsune confutution fondée fur des principes ftables, généreux et arià-

'

logues au défir qu'ils ont que cette colonie devienne un ornement dé

lacouronne impériale de la Grande-Bretagne, et que la fureté et le bon-
. heur du peuple de cette province refultent de fon union et de fa fou-

miffion au gouvernement de votre majefté.

Et dans ces douces efpérances vos fidels fujets et fuppliants ne cef-
'

feront de prier, &c, &c, &c,
Apre's
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Apre's vous avoir donné connoiflàncc du tforitenu de cette humble
addrcfle, nous vous pi ions, mefTieurs et compatriotes, de nous per-

mettre quelques obfervations, ... , . , , :,

Les plaintes aue nous faifons dans le préambule fur rimperfeftion

et les abus du fyftême de notre prcfent gouvernement, feront confidc-

rées en Angleterre avec toute l'attention qu'elles méritent. Nous
avons penfé que la meilleure manière d'oèjfûer à la conftitutîon ac-

tuelle etcit de mettre fous les yeux du roi Qt du parlement les parties

de la réforme que nous croyons les plus eiTèiitielles et les plus avanta-

geufes au bonheur et à la tranquilite de la province*
. , r

,

Comme il eft reconnu que la conftitution Angloife eft la plus pro-
pre à procurer la félicité d'un peupilé, nous l'avons deittandéôé Cette

conftitution enviée par toutes les autres nations» 6t admirée de leurs

meilleurs écrivains, protège le pauvre coritfé le riche et le puiffant.

L'humble et paifiblc habitant ne voyant lien au deflus de lui que les

lo^x de fon pays, n'ayant point à craindié la conduite impérieufe des

gens en place, peut en Angleterre méprifei leurs menaces et vivre tran-

quillement fans envier les grands, ni les redouter.

Un gouvernement Jufte doit tendre à pi^vehir et reprimer le mal et

les injures que les hommes ont à craindre lis uns dé la part des autres»

Il doit par de bôriries loîx diriger la focièfê pour qui feule il a été

inftitué de manière à procurer la Aurcté de thaque individu. C'eft là

fon but et fa perfe6lioh. Il n'eft pas de pa)l où ces maximes foient fi

biert connues, et fi bien pratiquées qu'en Aîngleterfe. En faifântvoir

les avantages de cette conftitution, nous né'ïpoùvons nous difpenferde

dire'que c'eft une taché pour cette province l'avoir été, et d'être encore

la~feule, appartenante a la Giande^Bretagné en Amérique et iians les

Iridéâ Orientales; privée de ces gràiids bénificèsj mais nous fommcs
pérfùàdés que le parlement voit pféfentèmAt la jufticc et la neGcflité

de les accorder au peuple Canadien; au grahd nombre de fujets An*-

glois établis dans dette province, et aux Américains réfugiés, nos bons
et nouveaux compatriotes. C'eft dans cette confiance que nôii s en
avons demandé les parties les plus importantes dans les quatorze ar^

ticlcs de notre adrefle,
^ ' .•,••<•

i

' Le
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t'Le premier demande la f''nréfcntatron du peuple par une chambre
d'allemblcc choifie par les habitants des villes et des campagnes. Une
telle aflemblce changée o\x rê-élue tous les trois ans fuivant leur vo-
bnté cft de la plus grande importance à ce pays, qui ne lauroit être

vraiment libre fans l'inflitution d'un corps de cette efpéce. Il fera

comp^ïë d'hommes rcCommandables par leurs biens, leurs talents et

leur honnêteté. Choifis par leur concitoyens^ honorés de leur confi-

ance, fâchant qu'ils doivent fréquemment rentrer dans la maffe du
peuple, fans autre diftinâion que leur vertu et l'amour patriotique

qîi'ils auront montres, de tels jhdrtimés feront portés par tous les hens
publics et privés à ne proposer' et faire agréer que des loix et des ré*

tants, leqr éduca

quileur paroitra) . ^, . ,, ^ ._

ront de difcuter pu;bUq;uenient les aflair^s, on décbuvj^ira le véritable

iiitèrçt de la fociété, et leui attachement au bieuco^^un ,dup9^^
pourra fe montrer ouverteme:^|t, ,: -.ri, ':;;;. /;;i .: .

Nous demandons dans le fécond article ttiinôùVéati confeiî, qui
concourra avec la chambre d'^fTemblée pour faire les loix et les règle-

ments qui fèront[trouvés nécejaires. Bien entendu qu'il fera établi fur

un pied fort différent du pr^fent confeil légiflatif, ainA que vous Vavéz
pu remarquer, favoir, que les membres du dit confeil y fiégeront durant
leoi' vie et pendant leur réipdence et bonne conduite j qu'il y en aura
trente au moins; qu'ils ne r^evron£ comme confeitlers aucun appointe-

ment. Ce conleil nous tiendra lieu de la chambre des feigneurs ou
pairs en Angleterre. Il fe^a choifi parmi les perfonnes les plus diflin-

guées du p^ys, dont la foraine, l'état et la vertu lui allureront la con-
fiance et le refpedl: du publip. Etre créé membre de ce corps refpeéla-

ble fera certainement le pli^s haut degré d'honneur auquel on puiiïb

alpirer, et nous fommes o^nvaincus qu'il y a dans ce pays un affez

grand nombre de citoyens ^ui confidéreront leur admiiHon dans cette

chambre comme une récompenfe fufEfante du tems qu'ils donneront
au Service public. L'idée de donner des appointements aux légiflateurs

paroit d'elle-même abfurde et n'a lieu que dans des gouvernements où
la vertu publique n'eft ni neceffaire ni relpeftée. Des falaires attachés

à des places auni importantes blelTent les yeux du public^ et diminuent

la confidération et la dignité du corps Icgiûatif,

Par

I
i

î

V.
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Par le trohlcmc article nous demandons que les loix criminelles

'd'Angleterre foient continuées. Vingt ans d'expérience nous ont con-

1 vaincu de leurs effets falutain j ; leur douceur et 1 égard qu'elles ont
' pour le caradVcre et la vie des fujets leur ont mérité l'eAime et l'admira-

tion de toute l'Europe. Mais pour en jouir dans toute leur étendue il

nous faut une conftitution Britannique, j

C'est dans le quatrième article que nousfupplions le roi et le parle-

ment que ce qui regarde les anciennes bix de ce pays foit continué.

Loix des terres, loix municipales et autres loix relatives aux douaires,

héritages, &c. Elles font toutes de la plus grande importance au pu-
blic; et nous aurions été juftement blâmables envers lui et envers nous-

mêmes, fi nous eufîions négligé un article aufli cher et auflî eflentiel :

mais ayant demandé formellement toutes nos loix et nos coutumes,

nos propriétés et nos droits de fucceflîon continueront d'être réglés avec

autant de certitude et de clarté qu'avant h conquête. Nous y avons

ajouté une claufe touchant la liberté d'al'éner par teftamcnt. Comme
il n'y aura aucune contrainte à cela, quî- ce fera feulement une per-

miflion accordée à ceux qui voudront difjofer de leur propriété de cette

manière, elle ne pourra avoir que des effits falutaires.

Au cinquième article nous demandons les loix de commerce d'An-
gleterre. La profpérité de ce pays dépend du commerce ; rien ne
pourra tant contribuer à fon avantage qudi des loix fondées fur l'efprit

et le génie du négoce en général. Nous atons confidéré que l'Angle-

terre eft le plus grand royaume commerçant du monde, «t que fes loix

fur cet objet étant le réfultat de plufieuri fiécles d'expérience, elles

doivent être certainement préférables à toutes autres. La coutume
de Paris, applicable aux fiefs et aux rotures, aux meubles et

immeubles, aux fucceffions, &c. n'a jamais été faite pour la pro-
teftion et l'encouragement du commerce. Ce pays n'a pas même joui

avant la conquête de l'avantage des loix de commerce Françoifes, ad-
miniftrées par des juges et des confiais marchands. En outre toutes

nos liaifons de commerce fe terminent en Angleterre, ainfi il eft plus

profitable et plus convenable que nous en ayons les loix.

Par le fixiéme article nous demandons que l'afte à^Habeas Corpus

de Charles IL fafîe partie de la conftitution de ce pays. Nous penfbns

C qu'il

fml
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qu'il cft inutile de parler ici des grande avantages que ce fkraeux adc
apportera à la fécurité et à la liberté des fiijeîs de cette province.

Le feptiérae article demande que les jugcnnents parjurés foîent ad-
mis, au choix des parties, dans les cours primitives de jurifdiàion. If

cft de la plus grande importance pour ce pays. Les corps de jurés en
matières civiles font juftcnient regardés en Angleterre comme les rem-
parts de la fortune et de l honneur contre les entreprifes des gens en
place; et tous les écrivains difent qu'ils ont préfervc les libertés de l'cm..

pire Britanniqve. Ils en impofent aux juges corrompus et méchants;
mais ils aident ceux qui font droits et équitables. Le peuple Anglois
n'apprécie même le mérite de fes juges que félon rattachement qu'ils

montrent pour cette inftitution heureufe et facrée. Ceux qui feront

obligés d'avoir recours à la juftice y trouveront une grande douceur et

une plus grande fureté dans l'inftiuâiion Axxjaitprincipald& leur caufe,

qui fera cnfuite décidée par les juges. Cette manière de juger eft cer»

tainemcnt moins fiijctte aux erreurs, et il faudra qu'une affaire foit

bien litigieufe et bien mauvaife fi elle ne peut pas fupport»2r Tinfpeétion

et le jugement de douze honiétes perionnes fous ferment.

Les 8, lo et ii"»"- articles contiennent des objets de reforme très

cffentiels à cette province. Il faut abfolument qu'un IherifF, dont
l'office eft revêtu d'un grand jjouvoir et qui exige une grande confiance,

donne des furetés pour l'exscution fidelle et honnête de fon devoir j

qu'aucune nouvelle charge ne> foit créée fans le confentement de la lé-

giflation, fans quoi elles poMrroient être augmentées fans néceflîté,

nuire aux habitants, à l'agriculture et au commerce, accumuler les

falaircs et perpétuer l'oifiveté et la corruption. Il eft néceflàire aufîî

que tous ceux qui auront des emplois dans i'adminiftration civile les

exercent eux-mêmes, et non par des députés choifis par eux, fans ca-

pacité ou indignes de la confiance publique. Ces points font fi clairs

et fi évidents que nous penfons qu'ils n'exigent pas de plus longs com-
mentaires.

Les 9 et 12""'' articles, concernant l'indépendance des juges et des

autres officiers de notre adminiftration civile, font encore de la plus

haute importance; l'intégrité des cours de juftice ne peutfe maintenir

fans elle. La fagefle humaine ne làuroit fe lervirde motifs plus puif-

faiits pour maintenir les juges dans cette heureufe indcpendance, que
de

in
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de leur aflîgncr 4^ appointements fixes, etaflçjç çonfidér?ibl(Bsr pouf
qu'ils puiifcnt vivre; ^veç aifarice et honnei^r dans uns charge fi vçfpiB^tj^-

ble. 11 faut aulfi qvje leur continuation dans cet augufte emploi fçi^

une fuite 4^ leur probjité et de leur bpmic conduite. L'indép^nd^çfç
des jugçs Anglois fait le plus grand honneur àrApglçtçrrç^çt; a procuré
% leur deçifion les fuffrages et Iç rcfçeél de toute l'Europe ; en e%t i)

faudroit qu'un juge, qui », des appointements fulfiiants e^ qu'on a dé-.

livré de toute influence étrangère, fut d'un caraftere bien dépravé et

bien corrompu s'il fe lûfToit détournerdu fentier 4e la vc^rtu et gpu-^

yerner par des motifs de politique et de partialité.
,

Dans le 1
3^""' article on demande que les appels des cours de jufticç

de cette provmce foient portés devant les douze juges d'Angleterre.

Une telle cour d'appel compofée des hommes les plus favans et les plus

indépendants de la Grande-Bretagne, ajoutera une grandç perfeaion

à l'adminiflration delà juftice. Et ^u'onnedifent pais qu'ils ne pour-
ront ni pnteî^drc ni cpnfulter nos loix: ce feroit leur faire injure çt au

.

bon fenç, quç de croire qu'ils ne fe les feront pas apporter pour coû- -

firmer ou infirmer tel jugement en appeldcvant eux.

.

'

Not^e voici au i4'*"- et dernier article de notre adrelïe. Il contient

la demande du privilège dont nous devons le pjus defircr l'obtention.

Le droit que nous demandons au roi e- au parlement, de faire des

règlements intérieurs pour faire fleurir Iç commerce et Vagriculture,

ne feroit rien s'il n'étoit joint à celui de ne pouvoir être taxés fans notre

aveu, ou celui de nos repréfentans. "
Ç'eift un droit dont l'origine eft

** très ancienne en Angleterre. Il devroit ê|i'e celui de tous les peuples j

** et les Anglois ne l'ont jamais perdu de vae. Qn les a vu, dans des
** tems malheureux, abandonner leur drats les plus précieux, mais
** jamais renoncer au droit de s'impofer eux-mêmes. Cette préroga-
** tive facrée a été àJa fois pour l'Angleterie et l'inftrument et le rem^
** part de fa liberté. L'Europe ne peut s'qmpêcher d'envier la nation
* heureufe qui a fu en faire le fondement e> la bafe de fa conftitution."

Nous vous prions de confidérer, mefTieurs et compatriotes, que toute

lociétw policée eft obligée, pour fe foutenir et s'adminiftrer, de payer

des impôts: le Canada n'en eft pas exempt; et pour fubvenir aux dé^

penfes de l'adminifiration de fon gouvernement civil, le parlement a
été obligé de nous en mettre fur Teau de vie de blé, fur le rum et fur

les



<

\

i

\ )

II:

:f!:

fi

i

{ 12 )

lesautresliqueurs étrangères; fur lamelaffe et furies tavernes publiques;

Ces impôts, mis fur des chofes que nous achetons et confommons
par petites mefùres, font imperceptibles au peuple; et vraifcmblable-

ment, (i l'Angleterre vous accorde le pouvoir de vous impofer vous-
mêmes, vous choifirez et adopterez naturellement le même mode de
taxation. Il dépendra donc de vous, ou de ceux à qui vous donnerez
votre confiance, que les taxes ne tombent que fur des objets de con-
fommation et de luxe importés dans cette province, et non fur les

denrées du pays. On vous a dit, et on a infidieufement eflayé de vous le

perfuader, pour vous prévenii; injuftement contre l'inftitution avant-
ageufe d'une chambre d'alFemUée, qu'elle n'étoit demandée que dans
des vues intérefîees et pour vous impofer des taxes: c'eftun menfonge
odieux et plein d'artifice- que cette chambre d'affemblée auroit le pou-
voir de mettre des droits fur vos terres, fur vos beftiaux, fur les vitres

de vos maifons, et fur vos propres têtes: c'eft une abfurde fauffeté.

Vos réprcfentants dans une ihambre ^'affemblée n'auront que votre

opinion et votre volonté poufirégle de leur conduite. Pourriez vous
nous faire l'injure de croire q\|e nous avons entendue qu'une chambre
d'aflèmblée auroit le pouvoir de vous opprimer et de vous charger de
taxes ? Ciuel motif aurions notis de fouhaiter que les terres et les mai-
fons fuflent taxées ? N'avons i^ous pas nos mailbns et nos terres ainlî

que vous ? Et n'aurions nouspas notre part de telles taxes et de toutes

autres à payer comme nos au:res concitoyens ? C'eft au contraire dans
l'efpérance de fauver un jour cette province de ces triftes extrémités,

que nous ofons fupplier le roi et le parlement d'abandonner le pouvoir
taxatif, qu'il a jufqu'à puéfent exercé fur nous, pour en revêtir le

peujile de cette province, qui le confiera tous les trois ans à fes repré-

îentants^r et nous pouvonsvous aflurer que les mêmes droits préfente-

ment perçus à la douane, svec l'argent des licences, et d'autres droits

additionnels, dont on pourra charger îs confommations de luxe, fuf-

firont pour payer la hfte civile, fi elle eft bien adminiftrée. Nous
l'avons déjà dit, nous n'avons aucune place dans le gouvernement, ni
aucune efpérance d'en avoir fous celui que nous demandons. Nous
nous flattons que nous parviendrons à perfuader toute perfonne im-
partiale que nos intentions font droites, et fondées fur un attachement
et un zélé fincère. Une reflexion peut vous en convaincre : voug aurez
le droit de choifir les membres qui compoferont la chambre d'aflTem-

blée.

3
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blëe, et celui de les changer ou de les ré-iltre tous les trois ans, fi vous
lejugez à propos. Vous choifirez, fans doute, des hommes de confi-

ance, dont la vertu et l'attachement au bien commun vous feront

connus. Aucun de nous n'aura peut-être l'honneur de vous repré-

fenter dans cette alTembléei comme cela dépendra de votre choix, il

eft impoffible que nous ayions eu dans cette partie, ou dans aucune
autre de notre adreffe, <i'autres vues que le bien public.

Tel eft le plan de gouvernement que fiôùs propofons : mais il feroit

incomplet, fi nous enflions omis de parler de nos prérogatives et dé
nos libertés en matières de religion. Nous en avons fait "une réferve

particulière, en demandant la révocation du bill de (Québec, ainiique

vous l'avez furement remarqué dans le préambule de l'adrelTe. Les
privilèges accordés depuis 1778 aux Catholiques Romains en Angle-
terre même, par afte du parlement, doivent nous convaincre que l'on

confirmera, fans aucune reftriâion, tout ce qui avoit été promis et

accordé aux Canadiens par la capitulation de Montréal, et le traité

définitif de paix de 1763. Les inftruftions que nous avons tranfmifes

à nos agens fur cet objet, font aulïï amples et aufli étendues que né-
cefTaires et importantes : et nous nous flattons que fa majefté et le par-

lement en agiront avec toute la libéralité q^e demande un point au fîî

cher et aufli eflentiel aux Canadiens.

Nous nous iattendonS qu'il y aura de r^ppôfîtion à nos adrefles;

mais elle ne viendra que de la part de ceuxqai confidéreront plus leurs

intérêts que ceux du public. Les changements d'adminiftration et de
gouvernement font le plus fouvent funefles aux perfonnes qui ont des

places lucratives, parceque plufieurs d'elles les ayant obtenu par fa-

veur, il leur eft naturel de s'oppofer à coutce qui pourroit leur faire

craindre la perte de leurs emplois ou de leurs appointements : c'eft

pourquoi nous vous prions de bien examiner notre état et notre pro-

feflion, de les comparer à l'état et à la proteflion de ceux qui s'oppo*

feront à nos adrefl'es, et vous jugerez aifémentdes motifs qui les feront

agir.

D A
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" A préfëtît^ nùtis itorti mis tootre à^îrttflfe* feras lés yeux du pubGe^
et que nous lui a^ns eMjliqué toûtd nô6 UiuLîïtîtio^s et nos idéïs iur ict

diverfés demandée qu'ttie contient, tttt^fr (bumfettons le tout à la i^^-

fle:feion et au jugement de ce public, pmt qui nous ent^dons que fe-

ront léfi avantages de la reforme qu'on demande. Nous n'avons, et

nous he pou\?ons avoir aucun intérêt ftpafé du ficti. Dans cettie adrefTe

nous n'avons cherché qde notre bottheUr> et celui de notre poftérité

dans le bonheur général de la province. Nous le repétons encore,

nous n€ demandons ni places-f ni pcnfions du gouvernement; nos de-
mandes font générales et s'étendent à tous les individus de la province r

et nous nous croicpns iuîHfalnimeîit récompenfës dts peines que ttoui

nous fommes donné dans cette afFâire, file oonhcurtt latranquilitéde

nos compatriotes peuvent en réfulteî:.

FE FRIER^ Ï785.

A M ONT R E A L.

JAMES M'GILL,
JAMES FINLAY,
SIMON M'TAVISH,
BENJN. FRt>ÔISHÊR, ;^
WILLIAM KAY,

j

RICHd. DOBIE,
NICHOLAS BAYARDf>

1

\ WÊkRË GUY,
PIERRE FQRETÏËR,
JOSEPH PERINAULT,
JEAN DELISLE,
MAURICE BLONDEAUj
DUMAS St. MARTIN,
BOUTHILIER,
JOSEPH PAPINEAU,

I
JH. Fs. PERRAULT.

T' i

^

* Copie de celle an rûr, fignée par les anciens et les nouveaux fujets, citoyens de
Québec et de Montréal, a été renaife à ion Honneur Henry Hamilton, Ecuier, Lieu-

tenant-gouverneur de la province, qui a gracieufement promis de la faire parvenir au pied

du trûne,

t Par ce tnot plate nous entendons les places ou offices à la charge de la lifte eivile.
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JUCHEREAU DUCHESNAY,
DESCHENAUX, Père,

PHILIPE ROCHEBLAVE,.
JEAN DENECHAUD,
LOUIS DESCHENAUX, Fils,

PIERRE DUFAU,
LOUIS GERMAIN, Fils,

LOUIS DUNIERE, Fils,

LOUIS TURGEON,
CHARLES PINGUET,
JEAN BAILLAIRGE',
JACQUES PERRAULT.

JAMES TOHNSTON,
ADAMXYMBURNER,
ROBERT LESTER,
JOHN PURSS, .

WILLIAM LINDSAY,
SIMON FRASER, Jun.
JOHNJONEÇ.
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